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         INFOMESNIL  

                                     Mensuel - N° 2018 – 09              Mercredi 5 septembre 2018 
                                                                                                                            http://www.mesnil-saint-loup.fr 

 

 

Horaires d’ouverture du secrétariat de la mairie au public : Lundi et jeudi : 17h00 à 19h00 - Mardi : 15h00 à 17h00 
 

Téléphone : 03.25.40.42.17 – Mail : mairie-mesnil-saint-loup@wanadoo.fr 
  

 

 
 

 

L’heure de la reprise…. 
 

Bonne rentrée à toutes et à tous… 
 

 

 

 

 
 
 

 

Secrétaire de mairie 
Suite au départ de la secrétaire de mairie prévu pour le mois d’octobre, je vous informe que les ouvertures 

au public seront réduites durant quelques semaines, afin qu’elle puisse prendre ses marques pour son 

nouveau poste. 
 

De ce fait, le secrétariat de la mairie sera ouvert durant tout le mois de septembre, le lundi de 16h00 à 18h00 

et le jeudi de 17h00 à 19h00. La permanence du mardi étant annulée. 
 

Cependant en cas de besoin, n’hésitez pas à prendre rendez-vous avec la secrétaire le lundi de 9h00 à 18h00 

et le jeudi de 9h00 à 19h00. 
 

Le maire, Michaël SIMON 
 

Analyse d’eau sur le réseau 
 

- 

 

L’Agence Régionale de la Santé (ARS) procède régulièrement à des analyses d’eau sur notre réseau d’eau 

potable. Des prélèvements sont réalisés sur les conduites d’eau, au château d’eau ou encore chez les abonnés 

au robinet, afin d’avoir les résultats d’analyse les plus fidèles et proches à l’eau réellement ingérée. 
 

Ne soyez donc pas étonné de voir un technicien de l’ARS ou du SDDEA (qui devra vous présenter son 

badge) venir vous demander la possibilité de prélever un échantillon d’eau à votre robinet.  
 

Tous les résultats d’analyses sont affichés dans le hall de la mairie. 
 

Le maire Michaël SIMON 
 

Travaux de voirie et avis aux riverains 
 

- 

 

Les travaux d’entretien et de sécurité des voies communales de la Grosse Haie, rue Neuve et rue des Fossés 

(voir Infomesnil de juillet 2018) ont pris du retard suite à une rupture générale de goudron. De même pour 

l’entrée du parking de la salle polyvalente. 
 

Ces travaux sont prévus entre le 15 et 20 septembre sans plus de précision. 
 

Un mot sera distribué la veille des travaux par l’entreprise retenue (Eiffage). 
 

Michaël SIMON, maire 

Frédéric DEVAILLY, adjoint en charge de la voirie 
  

 

Informations de la mairie 
 

 

 

http://www.mesnil-saint-loup.fr/
mailto:mairie-mesnil-saint-loup@wanadoo.fr
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Site internet de Mesnil-Saint-Loup 
 

- 

 

La mairie de Mesnil Saint Loup possède son site officiel : www.mesnil-saint-loup.fr 
 

Ce site est très régulièrement mis à jour. Vous y trouverez, par exemple, les anciens infomesnil ; des informations 

administratives comme les horaires de ramassage scolaire (ligne Marigny/Romilly), les horaires d'ouverture du 

secrétariat de mairie, de la bibliothèque, des déchetteries communautaires de Marigny-Le-Châtel et de Marcilly-

Le-Hayer, le compte rendu des réunions du conseil municipal… 
 

De nombreuses informations sur la vie communale ou associative et sur l'histoire du village y figurent également. 

N'hésitez donc pas à cliquer ! 
 

Depuis sa création initiale en 2012, il y a eu 35.600 visiteurs, et depuis sa refonte en 2015, on peut compter par 

mois 400 visiteurs et une moyenne de 700 pages visitées. Entre 15 et 20% des visites sont faites par le biais d’un 

appareil mobile (téléphone ou tablette). 
 

Règles de vie pour un cadre de vie agréable dans notre village 
 

- 

 

C’est la rentrée et donc l’occasion des bonnes résolutions. 
 

- Dans le village, un certain nombre de poubelles sont destinées à recevoir détritus, papiers et autres déchets. 

Une attention particulière peut être donnée aux mégots de cigarettes régulièrement trop présents aux abords des 

endroits publiques, accueillant parfois des enfants : parking de la salle polyvalente, aux alentours de l’école et de 

l’abri bus rue des fossés. 
 

- Suite à tous les travaux de voirie et d’accessibilité des bâtiments, réalisés en 2018, nous vous invitons à utiliser 

correctement les parkings, à respecter les espaces verts et les entrées des riverains qui ne sont pas destinés au 

stationnement. Il suffit parfois de marcher quelques mètres pour avoir une voiture correctement stationnée, en 

toute sécurité pour les passagers, notamment pour nos enfants. 
 

- Des toilettes publiques sont également disponibles. Elles sont entretenues régulièrement. Toutefois elles ne sont 

pas un lieu de jeux pour les jeunes. A chacun de veiller au bon respect des règles de vie collective et aux parents 

de transmettre inlassablement ces messages, afin de maintenir nos installations en bon état de fonctionnement. 
 

- Depuis le début d’année 2018, il est fréquent de voir des parents accompagner leurs enfants à l’école 

accompagnés d’un chien et y rester jusque la fermeture des grilles. Même si le chien est tenu en laisse, il est 

demandé aux propriétaires de ne pas laisser l’animal devant les lieux, car cela pose un problème d’insécurité 

pour les enfants et les parents qui ont peur des animaux et n’osent pas le signaler (informations recueillies en 

mairie à plusieurs reprises). 

L’école a repris ce lundi 3 septembre et je compte vivement à ce que cette demande soit respectée. Nous avons 

déjà eu un accident de morsure avant l’été heureusement sans gravité.  
 

- Idem pour les crottes de chien sur la voirie ou sur les trottoirs qui ne sont pas toujours ramassées et aux chiens 

pas suffisamment surveillés par leur maitre qui se promène librement dans le village ou qui se sauvent 

régulièrement. Les services de fourrière de Romilly-Sur-Seine sont alertés et le nécessaire sera fait en cas de 

chien errant.  
 

Nous vous remercions de toute l’attention que vous porterez à ces remarques et à leur application. 
 

Le maire Michaël SIMON 

 

Dépôt des déchets verts 
 

Dès le lundi 1er octobre 2018 et jusqu’au 5 novembre, le dépôt de déchets verts passera aux horaires d’hiver. 
 

Rappels des horaires actuels jusqu’au 5 novembre 2018 : tous les lundis de 18h00 à 19h00 
 

A partir du lundi 1er octobre et jusqu’au lundi 5 novembre : tous les lundis de 17h30 à 18h30 
 

Les permanences s’arrêteront ensuite jusqu’au début printemps 2019. 

La date précise vous sera communiquée dans un prochain infomesnil. 
 

Rappels : 

- Emplacement : Zone artisanale du pré-haut (vers le dépôt de verre). 

- Type de végétaux acceptés : uniquement les branchages (branches d’arbres et tailles de thuyas…)  

- Diamètre maximum des branches : 5 à 7 centimètres. 
 

  

http://www.mesnil-saint-loup.fr/
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Information ramassage scolaire 
 

- 

 

Comme chaque année, il est accordé de la souplesse aux usagers afin de régulariser leur situation et permettre le 

traitement administratif des inscriptions et des titres de transport transmis massivement durant l’été. Parfois après 

la rentrée de septembre pour les retardataires et les affectations scolaires de dernière minute. 
 

Cette souplesse se matérialise par la mise en place d’une période de temporisation dite « de tolérance » visant à 

satisfaire le plus grand nombre et permettre à tous les élèves d’emprunter le transport scolaire sans difficulté, afin 

d’éviter notamment d’en pénaliser certains par des considérations administratives parfois indépendantes de leur 

volonté. 
 

Cette année, il a été décidé d’étendre cette période jusqu’aux congés scolaires de la Toussaint (du 3 septembre 

2018 au 20 octobre 2018 inclus).  

En outre, il n’y aura pas de titre provisoire d’édité cette année. Les titres de transport définitifs seront transmis 

en mairie fin septembre début octobre pour distribution. 
 

Les horaires de ramassage pour les trajets de Romilly sur Seine, Marigny le Châtel et Troyes, sont consultables 

à l’arrêt du bus rue des Fossés mais également sur notre site internet www.mesnil-saint-loup.fr 
 

 

7 et 10 septembre 2018 - Relevé des compteurs 

 
 

 

http://www.mesnil-saint-loup.fr/
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Service de garde 
 

- 

 

- Médecin :   15 (pour le nom du médecin de garde) - Pharmacie : 15 (pour obtenir la pharmacie de garde) 

- Gendarmerie : 17 (ou Estissac 03.25.40.40.11)   - Pompiers :   18 ou 112 

 

 
 

  
 

Paroisse 
 

Dimanche 9 septembre 2018 : Messe à 10h30 à Dierrey-Saint-Julien 

Dimanche 16 septembre 2018 : Messe à 10h30 à Faux-Villecerf : Messe en famille 

Dimanche 23 septembre 2018 : Messe à 10h30 à Villadin : Pèlerinage à Notre-Dame de la Salette  

Dimanche 30 septembre 2018 : Messe à 10h30 à Pâlis 

La paroisse 
 

Jeux pour tous 
 

 
 

Cellier-Saint-Loup - A vos agendas 
 

Le Cellier Saint Loup vous invite à sa dégustation vente annuelle, qui aura lieu le Samedi 8 Septembre de 11h00 

à 20h00 et le Dimanche 9 Septembre de 10h00 à 16h00. 

Une quarantaine de vins disponibles à compter de 3.80 euros. (Beaujolais, Bourgogne, Bordeaux, Côtes du 

Rhône, Languedoc, Loire, Alsace). 

Rendez-vous en cave, à la rentrée, 12 rue des Bûchettes pour ce moment convivial. 
L’abus d’alcool est dangereux pour la sante , a  consommer avec mode ration. 

Emmanuelle et Eric SIMON 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Informations diverses 
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Au revoir, chers amis ! 

L'heure est arrivée pour nous de quitter Mesnil Saint Loup pour nous poser à Troyes... une étape nouvelle de 

notre vie. D'ici le 24 septembre, nous ne pourrons saluer chacune et chacun de vous. Aussi ce mot voudrait-il 

vous dire « Au revoir ». 
 

Nous partons très heureux d'avoir vécu 21 années au milieu de vous, dans ce village quelque peu contrasté, il est 

vrai. Les joies ont été très nombreuses au travers de rencontres programmées ou inopinées, de découvertes 

étonnantes et d'amitiés profondes. Il y a eu aussi des peines et des tristesses comme celle, en particulier, que nous 

avons vécue avec le départ impensable des moniales bénédictines du Monastère Sainte Scholastique dans la façon 

dont ce départ s'est déroulé. 
 

Quoi qu'il en soit, nous partons avec l'image de vos visages et la richesse des échanges et des services vécus. 
 

Si vous passez devant chez nous avant le 24/09, n'hésitez pas à vous arrêter, nous serons heureux de vous saluer. 
 

Enfin, MERCI de nous avoir accueillis, pardon à ceux que nous avons pu blesser et prier pour nous, afin que, 

comme tout un chacun, nos actes soient toujours davantage en cohérence avec nos paroles. 
 

Grand Merci, vraiment. 

                                                     Alain et Marie-Jeanne COUTURIER    

 

Petites annonces 
Perdu carte main libre de voiture de marque Renault sur la Grande Rue ou Route d’Estissac. 

Merci de la déposer en Mairie si vous la trouvez. 
 

 

** Prochain infomesnil : mercredi 3 octobre 2018 ** 

 


